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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette proposition de loi visait initialement à renforcer les conditions de sécurité des centrales. 
L’adoption d’un amendement en commission venant se substituer à la rédaction initiale de 
l’article 1 en a profondément modifié l’objet ; il n’est plus désormais question que de réprimer 
sévèrement les intrusions.

L’efficience de cette mesure, face à de réelles menaces terroristes, est sujette à caution. Par essence, 
l’action terroriste n’a que peu à faire des peines encourues. L’objet de cet article n’est donc pas tant 
de dissuader une éventuelle menace que de réprimer très sévèrement les actions militantes qui 
démontrent la porosité certaine de ces installations. Plutôt que de renforcer effectivement la 
sécurité, il est proposé de s’attaquer à ceux qui en révèlent les failles. On casse le thermomètre en 
espérant que la température baisse.

Cet article, qui vise uniquement à criminaliser des actions militantes pacifiques, n’est donc pas 
acceptable, et ne répond en rien aux réels enjeux liés à la sécurité des installations nucléaires.


